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Table de gestion intégrée des ressources et du territoire – Commune 
Compte-rendu de la rencontre du 22 novembre 2022 

En mode hybride : à la Chapel Gospel, Bonaventure, et en visioconférence 
 

Liste des présences1 : 
 

Organisation Représentant-e-s Présence (X) ou 
en virtuel (V) 

Association Coopérative Forestière de St-Elzéar Jonathan Synnott X 
Association des pêcheurs sportifs de la Bonaventure inc. Ronald Cormier X 
Association des pêcheurs sportifs des rivières Cascapédia inc. Samuel McInnis Major  
Association provinciale des trappeurs indépendants (APTI) - Conseil de la Gaspésie Simon Gosselin  
Bois CFM (coopérative forestière Matapédia) Simon Roy  

Bois d'œuvre Cedrico inc. (Causapcal) 

Jean-François 
Desbiens 
Samuel Garneau 
Vanessa Bouffard 
Thibault 

 
 
 

X 

Club des Ornithologues de la Gaspésie Pierre Poulin  
Conseil de l'Eau du Nord de la Gaspesie (CENG) Yves Briand V 

Conseil de l'Eau Gaspésie Sud Julie Leblanc 
Catherine Dutil 

X 
X 

Conseil régional de l'environnement GIM Caroline Duchesne X 
Coop accès Chic-Chocs Bruno Béliveau  
Coopérative d'aménagement forestier de Grande-Vallée Gino Chicoine  
Coopérative des travailleurs forestiers Eaubois Dominic Larrivée  
Coopérative forestière de la Gaspésie René Babin  

Damabois Division Cap-Chat Denis Bernier 
Geneviève Bernier 

X  

Destination Chic-Chocs inc. (rivière Sainte-Anne) Denis Duteau X 
Fédération des clubs motoneigistes du Québec (FCMQ) Michel Desrosiers  

Fédération Québécoise des Chasseurs et Pêcheurs (FEDECP) GIM Anthony Assels 
 

X 
Fédération québécoise des clubs quads de la Gaspésie et des Îles Mathieu Vallière  

Fédération Québécoise pour le Saumon Atlantique (FQSA) 
Antoine Gagnon-
Poirier 
Myriam Bergeron 

 

Gaston Cellard inc. Pierre-Luc Desjardins V 
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Groupe de scieries G.D.S. inc 
Mathieu Piché 
Larocque 
Steve Leblanc 

X 
 

X 
Groupe Lebel, Division Nouvelle François Godin X 
Groupement agroforestier de la Ristigouche François Bélanger  
Groupement forestier coopératif Baie-des-Chaleurs Pierre-Luc Desjardins V 
Groupement forestier coopératif de la Péninsule Brian Lequesne  
Groupement forestier coopératif Shick-Shock Michel Marin X 
Groupement forestier Rocher Percé inc. Sylvain Réhel  

Mi’gmawei Mawiomi Secretariat Nathalie English 
Scott Metallic 

 

MRC Avignon Laurent Nadeau X 

MRC Bonaventure Dany Voyer 
Christian Grenier 

X 

MRC de la Côte-de-Gaspé Pascal Caron Savard 
Daniel Harbour 

 

MRC de la Haute-Gaspésie 
Charles-Philippe 
Laflamme 
Maryse Létourneau 

X 

MRC de la Matapédia Mario Turbide 
Serge Malenfant 

 

MRC de la Matanie Eugénie Arsenault V 

MRC le Rocher Percé Louis Babin 
Isabelle Cyr-Parent 

X 

Multicèdre Marc-André Robert  
Parc national de la Gaspésie Claude Isabel X 
Parc national Forillon Mathieu Côté X 
Pourvoirie des Lacs Robidoux    
Pourvoirie Falls Gully Stéphane Cloutier  

PRAU Gesgepegiag Ken Arsenault 
Éric Boudreau 

 

PRAU Gespeg Justin Drody  
PRAU Listuguj Martin Cummings  
Reboiseurs de la péninsule   
Regroupement des MRC de la Gaspésie Dany Scott X 

Regroupement restauration des trois rivières Pabos Daniel Huard 
Douglas Hunt 

 

Réserve faunique de Port-Daniel Yves Briand  
Réserve faunique des Chic-Chocs Bermans Drouin  
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Ressources naturelles alternatives   
Rosario Poirier inc. Luc Poirier  

Sentier international des Appalaches Jean-Pierre Gagnon 
Jean-Marc Hardy 

X 

Sépaq (réserves fauniques) Patrick Gendreau V 
Société Cascapédia inc. Marc-Antoine Allard  
Société de gestion de la rivière Cap-Chat Marc Paquet  
Société de gestion de la rivière Grand-Rivière Marie Chicoine  
Société de gestion de la rivière Madeleine Mario Chouinard  
Société de gestion des rivières de Gaspé inc. Rémi Lesmerises  
Société de restauration et de gestion de la Nouvelle Louis Laflamme X 
Syndicat des producteurs acéricoles du Bas-Saint-Laurent – Gaspésie Claude Fecteau X 
Uniboard Canada Jérôme Pelletier  
Uniboard Canada inc. (Sayabec) Mario Bernier V 

Yoland Laflamme inc. Charles-Philippe 
Laflamme 

X 

ZEC Baillargeon  Gilles Paris  
ZEC des Anses Douglas Murphy  

 
Présences du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs : Steve Bujold ; Sylvain Pelletier Bergeron ; Marc-André Delorme ; Marie-Christine Adam ; Mélanie Gaudet ; Caroline Hamelin ; Daniel Chouinard 
BMMB : Emmanuel Gendron ;  
Interprète :  
TGIRT : Guillaume Berger-Richard  
1 À noter que les présences en conférence virtuelle peuvent plus facilement varier durant la rencontre que lors d’une séance en présentielle. Ainsi, les gens indiqués comme présents l’ont été durant un moment lors 
de la rencontre mais pas nécessairement tout au long de celle-ci. N’hésitez pas à me faire d’une erreur dans les présences.   
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Point Discussions Responsabilité / Échéancier 
1. Ouverture de la 

rencontre 
 

Tour de table 
 
Lecture et adoption de 
l’ordre du jour 

L’ouverture de la rencontre à 9h05 
 
Un tour de table se fait en nommant d’abord les gens dans la salle et ensuite les personnes en ligne.  
 
L’ordre du jour est adopté tel que présenté 
 
Le varia est ouvert 

 

2. Lecture et adoption du 
compte rendu de la 
dernière TGIRT 

Le compte rendu est adopté  

3. Suivis  Budget  
Il y a présentation du budget participatif 
Montant disponible 

• jusqu’à mars 2022 : 134 461 $ 
• Année 2022-2023 : environ 40 000$ 
• Année 2023-2024 : à venir 

Dépenses 
• Caractérisation de ponceaux : 35 000$ (et quelques analyses supplémentaires à chiffrer) 

Contrainte 
• 31 mars 2024 – fin de l’entente 

 
Les membres sont invités à penser à des projets à mettre de l’avant pour aider à établir des VOIC, 
documenter des enjeux, produire des analyses et répondre à des besoins de connaissance. Un appel de 
projets pourra être fait si nous n’arrivons pas à cibler directement en TGIRT Commune des projets.  
 
Proposition adoptée : 
Présenter à la prochaine TGIRT Commune une mise à jour du budget participatif avec une estimation plus 
précise pour 2022-2023, une estimation pour 2023-2024 et y inclure les dépenses projetées s’il y a lieu.  
 
Suivis des comités 
Comité Voirie 
Nouvelle raison d’être du comité 
Les deux propositions suivantes proviennent du Comité voirie 

• Proposition : mettre plus de contenu dans la « raison d’être » en lien avec le changement de 
paradigme passant d’une vision des chemins forestiers pour l’aménagement des forêts à une 
vision des chemins forestiers visant le multi-usage.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT/ 
Prochaine TGIRT Commune 
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• Proposition : scinder les objectifs et mandats selon les portées stratégiques et opérationnelles. 
Ce qui relève du stratégique sera adressé au comité voirie de la TGIRT et ce qui est opérationnel 
sera adressé dans le projet pilote selon les modalités suivantes : Cliquer ici pour le document de 
travail en ligne et cliquer ici pour le compte rendu de la rencontre. 

Proposition :  
Les membres de la TGIRT proposent une nouvelle raison d’être du comité voirie tel qu’amendée  
 

Plénière sur la proposition de raison d’être du comité voirie 
 
Amendement accepté à la proposition : Ajouter un représentant du secteur territoire du MRNF 
et un représentant du secteur Faune  

 
Amendement accepté à la proposition principale : Ajouter un représentant du BMMB. 

 
La proposition principale tel qu’amendée est adoptée : cliquer ici pour accéder à la page web du comité 
 
Une préoccupation en lien avec le développement de la voirie dans les secteurs de potentiel acéricole 
est énoncée.  

Réponse du ministère : Actuellement, il faut vérifier au PAFIO, le potentiel acéricole est 
disponible dans les affectations du territoire.  

Proposition adoptée :  
Considérer cette affectation lors de la refonte du VOIC Voirie.  
 
Projet pilote 
Les propositions suivantes proviennent du Comité voirie 

• Proposition : soumettre le projet pilote à la TGIRT du 22 novembre.  
• Proposition : demander à la Table des préfets de déposer le projet pilote à la Ministre des 

Ressources naturelles et des Forêts et aussi Ministre responsable de la région du Bas-Saint-
Laurent et de la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.  

• Proposition : faire la recommandation à tous les organismes de la TGIRT, en plus d’appuyer le 
projet pilote via la TGIRT, que leurs organismes signent une lettre d’appuis au projet pilote.  

• Proposition : déposer le projet pilote à la TGIRT afin d’engager une ressource et de mener à bien 
les objectifs identifiés dans le plan d’action consolidé.  

• Proposition : que la TGIRT propose que le projet pilote soit accompagné d’une demande de 
dérogation aux enveloppes régionales PRCCM et programme de financement des restaurations 
des traverses de cours d’eau afin de permettre les travaux d’entretien.  

 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT/Mettre à 
jour prochainement la raison 
d’être 
 
Coordination TGIRT/Lancer 
les invitations pour consolider 
la nouvelle composition des 
membres du comité voirie 
 
Coordination TGIRT/Inviter 
prochainement un 
représentant faune et 
territoire au comité voirie 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT/à la 
refonte du VOIC voirie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://docs.google.com/document/d/1dn0hzlkPyKt7fh9MJTTegRC6f8W1Y_SHTllcS8ev-4I/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1dn0hzlkPyKt7fh9MJTTegRC6f8W1Y_SHTllcS8ev-4I/edit?usp=sharing
https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/CR_Voirie_2022-11-03.pdf
https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Raison-detre-du-comite-voirie.pdf
https://tgirtgaspesie.com/espace-membre/comites/comite_voirie/
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• Proposition : Aller de l’avant pour une collaboration avec REXForet afin de réaliser les projets 
d’infrastructure et d’entretien. Se référer au projet pilote pour les modalités.  

 
Plénière sur ces propositions 
 
Proposition : Les membres de la TGIRT appuient le projet pilote.  

 
Amendement accepté : Le plan A est de faire cheminer le projet au sein du MRNF. Le plan B est 
de faire cheminer le projet vers d’autres sources de financement.  
 
Sous-amendement accepté : Afin de réaliser le projet, la TGIRT est prête à mettre 100000$ sur 5 
ans.  
 
Amendement accepté : que le projet pilote soit accompagné d’une demande de dérogation aux 
enveloppes régionales PRCCM et programme de financement des restaurations des traverses de 
cours d’eau afin de permettre les travaux d’entretien. 

 
La proposition est adoptée :  
Les membres de la TGIRT appuient le projet pilote. Le plan A est de faire cheminer le projet au sein du 
MRNF. Le plan B est de faire cheminer le projet vers d’autres sources de financement. Afin de réaliser le 
projet, la TGIRT est prête à mettre 100000$ sur 5 ans. De plus, que le projet pilote soit accompagné d’une 
demande de dérogation aux enveloppes régionales PRCCM et programme de financement des 
restaurations des traverses de cours d’eau afin de permettre les travaux d’entretien. 

 
Les membres sont invités à partager des programmes de subventions qui pourraient contribuer au projet 
pilote ou à la réalisation des actions du plan d’action consolidé.  
 
Proposition adoptée :  
Les membres de la TGIRT proposent à la Table des préfets d’appuyer le projet pilote. 
 
Proposition adoptée :  
Que la coordination de la TGIRT rédiger une lettre d’appui et la soumettre aux organismes membres de 
la TGIRT 
 
Proposition adoptée :  
Aller de l’avant avec une collaboration avec REXForet afin de réaliser les projets d’infrastructure et 
d’entretien.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT et MRNF/ 
faire cheminer le projet pilote 
Voirie 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT/7 
décembre 
 
 
Coordination 
TGIRT/prochainement 
 
 
TGIRT, REXForêt, MRNF, 
Comité Voirie/ séance 
tenante 

https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/plan-daction-consolide-v2.xlsx
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Comité caribou 
Les propositions suivantes proviennent du Comité caribou 

• Proposition : Un avis sur le Rapport, regroupant aussi les avis sur les recommandations, devra 
être soumis à la TGIRT du 22 novembre.  

• Proposition : Les membres de la TGIRT désirent mettre l’emphase et réitérer les propositions 
identifiées dans son mémoire déposé à la Commission.   

 
Cliquer ici pour accéder à la proposition d’avis sur le Rapport 
 
Proposition adoptée :  
Les membres de la TGIRT adoptent l’avis sur les recommandations de la Commission ci-joint et désirent 
mettre l’emphase et réitérer les propositions identifiées dans son mémoire. Que cet avis soit envoyé au 
ministre responsable du MRNF, à la direction régionale du secteur foret, au ministre responsable du 
MELCCFP, à la direction régionale du secteur faune et à la MRC de la Haute-Gaspésie.  
 
Proposition adoptée :  
Que l’avis sur le Rapport soit mis public sur le site internet de la TGIRT.  
 
Il est à noter que la recommandation 12 sera corrigée et remplacée par : que depuis 2013, dans l’UG 
112, il n’y a pas de récolte dans les grands habitats essentiels des FHVC.  
 
Comité Milieux humides et riverains 
Le comité devrait repartir sous peu.  
 
Mode de Fonctionnement 
Sur la politique de remboursement des frais de déplacement 
 
Proposition adoptée :  
Que les remboursements s’appliquent aussi aux organismes qui sont représentés par des bénévoles.  
 
Proposition adoptée :  
Que la politique de remboursement des frais de déplacement tel que modifié remplace l’ancienne 
politique à partir de séance tenante.  
 
Points des prochaines rencontres : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination 
TGIRT/prochainement et 7 
décembre 
 
 
 
Coordination TGIRT/ 
Prochainement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TGIRT / Séance tenante 
 
 
 
 

https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Avis-sur-le-rapport-de-la-Commission-1.pdf
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• Double représentation 
• Guide d’introduction à la TGIRT 
• Procédure d’assemblée 
• Mécanisme de prise de décision 
• Développement d’une vision et philosophie de travail 
• Cibler les besoins en vulgarisation 

 
Les autres suivis 
À titre de rappel, le calcul de possibilité forestière doit être déposé en 2025.  
 
Demande de proposition privilégiée acceptée.  
Proposition privilégiée adoptée :  
Inviter un représentant du secteur territoire du MRNF et un représentant du secteur Faune aux activités 
de la TGIRT. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT/ 
prochainement 
 

4. Refonte des VOIC 
2023-2028 - 
Autochtone 

Marie-Christine Adams présente le VOIC autochtone, le contexte et l’historique du VOIC.  
Cliquer ici pour accéder à la présentation PowerPoint (à partir de la page 6) 
 
Les modifications suivantes sont celles qui seront ajustées au niveau du VOIC - Autochtone 

1. Respecter le processus de consultation distincte 
2. Maintenir ou augmenter la participation mi’gmaw 
3. Partager l’information relative à la présence de frêne noir  
4. Intégrer les informations issues des efforts de collaborations entre le MERN, le MFFP et les 

Mi’gmaq lors de la planification 
5. Définir des mécanismes d’accès au bois de chauffage  
6. Identifier et protéger le potentiel acéricole mi’gmaw 

 
Proposition adoptée :  
Les membres de la TGIRT soutiennent et appuient le processus de consultations distinct des communautés 
premières nations et l’adoption, par ce processus, du VOIC autochtone.  

 

5. Refonte des VOIC 
2028-2033 - Suivis 

Un bref rappel sur la refonte des VOIC est fait  
Cliquer ici pour accéder à la présentation générale 
 
Connectivité 
Point en suivis : 
Présentation des cartes et leurs évolutions 
Cliquer ici pour accéder (page 4) 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Revision_VOIC_TGIRT_Novembre_2022.pdf
https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Presentation-generale-TGIRT-Commune-2022-11-22.pdf
https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Revision_VOIC_TGIRT_Novembre_2022.pdf
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Il y a discussion sur la présentation de l’indicateur et de la cible lors des PAFIO.  
Proposition : dans la section « programme de suivi de l’indicateur » remplacer :  

« Une évaluation de l’indicateur serait faite par les planificateurs lors de la mise à jour du PAFIO 
afin de s’assurer de ne pas créer de bris dans la connectivité. Cette évaluation sera donc utilisée 
au moment de la planification, mais ne sera pas être utilisée à titre de bilan officiel. En effet, la 
méthode étant basée sur la carte écoforestière, un portrait officiel à jour ne pourra être fait 
qu’au moment de la mise à jour de la carte, soit en 2018. Ainsi, l’état officiel de l’indicateur sera 
suivi à partir des informations du prochain inventaire provincial à partir de la méthode présentée 
dans le Portrait de l’organisation spatiale du territoire forestier gaspésien défini d’après la 
mesure de l’intensité de la fragmentation et de la connectivité des forêts. Entre-temps, 
l’évaluation de l’indicateur réalisée lors de la confection du PAFIO, et qui est basée sur une carte 
mise à jour à partir des courbes de croissance du BFEC, est suffisamment précise pour guider la 
planification. »  
par  
« Une évaluation de l’indicateur sera faite par les planificateurs lors du calcul officiel de la PRAN 
300% (R154.1 ou R154.0 +R152.1) afin de s’assurer de ne pas créer de bris dans la connectivité. 
Cette évaluation sera donc utilisée au moment de la planification. L’état de l’indicateur sera 
présenté à partir des données réelles (sans le PAFIO) du 5e inventaire (RATF + R188 + R191), 
lorsqu’elles seront disponibles, à partir de la méthode présentée dans le Portrait de 
l’organisation spatiale du territoire forestier gaspésien défini d’après la mesure de l’intensité de 
la fragmentation et de la connectivité des forêts. » 
 
Amendement : ajouter « et des courbes de croissance du bureau du forestier en chef (BFEC) afin 
d’avoir un portrait de la forêt qui inclut son vieillissement » 
 

Proposition adoptée :  
Modification au VOIC Connectivité dans la section « programme de suivi de l’indicateur » remplacer : 
« Une évaluation de l’indicateur serait faite par les planificateurs lors de la mise à jour du PAFIO afin de 
s’assurer de ne pas créer de bris dans la connectivité. Cette évaluation sera donc utilisée au moment de 
la planification, mais ne sera pas être utilisée à titre de bilan officiel. En effet, la méthode étant basée sur 
la carte écoforestière, un portrait officiel à jour ne pourra être fait qu’au moment de la mise à jour de la 
carte, soit en 2018. Ainsi, l’état officiel de l’indicateur sera suivi à partir des informations du prochain 
inventaire provincial à partir de la méthode présentée dans le Portrait de l’organisation spatiale du 
territoire forestier gaspésien défini d’après la mesure de l’intensité de la fragmentation et de la 
connectivité des forêts. Entre-temps, l’évaluation de l’indicateur réalisée lors de la confection du PAFIO, 
et qui est basée sur une carte mise à jour à partir des courbes de croissance du BFEC, est suffisamment 
précise pour guider la planification. » par « Une évaluation de l’indicateur sera faite par les planificateurs 
lors du calcul officiel de la PRAN 300% (R154.1 ou R154.0 +R152.1) afin de s’assurer de ne pas créer de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TGIRT et MRNF/refonte du 
VOIC 
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bris dans la connectivité. Cette évaluation sera donc utilisée au moment de la planification. L’état de 
l’indicateur sera présenté à partir des données réelles (sans le PAFIO) du 5e inventaire (RATF + R188 + 
R191) et des courbes de croissance du bureau du forestier en chef (BFEC) afin d’avoir un portrait de la 
forêt qui inclut son vieillissement, lorsqu’elles seront disponibles, et ce à partir de la méthode présentée 
dans le Portrait de l’organisation spatiale du territoire forestier gaspésien défini d’après la mesure de 
l’intensité de la fragmentation et de la connectivité des forêts. » 
 
 
Identification d’un expert 
Mathieu Côté, de Parc Canada, fait le suivi de son engagement de trouver un expert de la connectivité 
chez Parc Canada qui pourrait analyser le VOIC.  
 
Proposition : Former un comité d’expert afin d’analyser le VOIC Connectivité 
 

Plénière sur la proposition 
 
Amendement adopté : Pour le comité d’expert, il est suggéré que celui-ci soit formé d’un expert 
de Parc Canada, d’un expert de Conservation de la nature et d’un chercheur qui travaille sur la 
connectivité (la firme Habitat pourrait remplacer l’expert-chercheur). Afin de former ce comité 
d’expert, un devis devra être demandé aux experts sollicités et ceux-ci seront soumis par courriel 
aux membres de la TGIRT. Le comité sera piloté par Mathieu Côté et Guillaume Berger-Richard. 

 
Amendement adopté : Le comité d’expert pourra aborder les méthodes d’évaluation de la 
connectivité, d’un point de vue large et aussi de valider s’il est pertinent d’inclure des éléments 
supplémentaires, comme les EFE. De plus, le comité sera demandé de se prononcer si la 
dérogation COS vient répondre de facto à ce VOIC.  
 

Proposition adoptée 
Former un comité d’expert afin d’analyser le VOIC Connectivité. Pour le comité d’expert, il est suggéré 
que celui-ci soit formé d’un expert de Parc Canada, d’un expert de Conservation de la nature et d’un 
expert-chercheur qui travaille sur la connectivité (un professeur universitaire ou la firme Habitat pourront 
remplacer ce chercheur). Afin de former ce comité d’expert, un devis devra être demandé aux experts 
sollicités et ceux-ci seront soumis par courriel aux membres de la TGIRT. Le comité sera piloté par Mathieu 
Côté et Guillaume Berger-Richard. Le comité d’expert pourra aborder les méthodes d’évaluation de la 
connectivité, d’un point de vue large et aussi de valider s’il est pertinent d’inclure des éléments 
supplémentaires, comme les EFE. De plus, le comité sera demandé de se prononcer si la dérogation COS 
vient répondre de facto à ce VOIC. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT et Parc 
Canada / prochainement 
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Proposition adoptée :  
Ajouter les pôles de conservation suivants à la liste « les aires de conservations retenues aux fins de 
l’analyse » du VOIC : Réserve de territoire aux fins d'aire protégée des Chic-Chocs ; Réserve de territoire 
aux fins d'aire protégée du Corridor Mont-Saint-Pierre ; Réserve de territoire aux fins d'aire protégée de 
la Rivière Cascapédia. 
 
Pour les prochaines étapes : 

1. Former un comité d’experts 
2. Présenter les propositions du comité d’experts à la TGIRT Commune 

Proposition privilégiée adoptée :  
Afin d’établir une méthode de travail plus efficace pour passer à travers les fiches, il est suggéré qu’une 
délégation soit formée afin d’élaborer des propositions et être en maitrise du dossier. Ces délégations 
seraient nommées à l’avance, idéalement à la TGIRT Commune précédant les VOIC à l’étude.  
 
Paysage 
Bilan du MRNF 
Les éléments suivants sont les éléments qui mériteraient des changements que le MRNF a identifiés.  

• Clarifier la notion d’andains dans le Guide paysage (Revoir le MLNU pour le m³/ha dans les 
paysages vs préparation de terrain en andain, Préciser la largeur des séparateurs…) 

• Évaluer la remise en production des sentiers de débardage et des jetées (pour les chemins dont 
la végétation est déjà reprise) 

• GGE vs paysage, nous fournissons maintenant une couche de paysage sensible (près de la limite) 
 
Ces éléments se rajoutent à la liste des éléments techniques de la rencontre de la TGIRT Commune de 
septembre :  

• Adapter les taux de coupe en fonction des points de vue et de l’échelle du paysage observé 
• Clarifier les modalités de mise en andain 
• Revoir les modalités en fonction des zones d’avant-plan et des zones d’arrière-plan dont les 

notions du guide ne correspondent pas nécessairement à l’intention et aux besoins 

 
Grille de décision 
Le document suivant (le premier Guide GIRN) explique la sélection de certains paysages d’intérêt, mais 
pas de tous. Ainsi, il y a une grille de sélection pour les lacs d’intérêt, mais il n’y a pas de grille de sélection 
pour les lieux d’intérêt autres. 
 
Les éléments suivants avaient été identifiés lors de la dernière TGIRT Commune : 

 
 
Coordination TGIRT et MRNF 
/ Refonte du VOIC 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT / Séance 
tenant et prochaines 
rencontres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/GIRN-ND-MaintienQualitePaysageFor.pdf
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• Identifier les lacs d’intérêt pour la villégiature 
• faire une révision des paysages à prendre en considération, tel que les sentiers à certaines 

élévations 
• Mettre à jour la liste des paysages (soit ceux à ajouter et à enlever s’il y a lieu) 
• Utiliser l’identification de site d’intérêt de villégiature du PRDTP qui pourrait être intéressant 

d’apporter au niveau du dossier paysage 

Proposition adoptée 
Formation d’un comité afin de mettre à jour le document GIRN pour les terres-publiques. Ce comité devra 
travailler les modalités techniques et s’entourer des experts pour le faire et ce comité devra identifier les 
paysages d’intérêts à inclure au nouveau Guide Paysage.  
Le comité sera formé d’un représentant des rivières à saumon, des MRC, des BGA, des communautés 
autochtones, d’une entreprise sylvicole, du secteur récréotouristique, du CRÉGIM, du MRNF (secteur 
territoire) et du MRNF (secteur forêt).  
 
Pour les prochaines étapes : 

1. Formation d’un comité 
2. Rapporter les travaux du comité à la TGIRT 

 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT / 
Prochainement 

6. Refonte des VOIC 
2028-2033 – Qualité 
d’habitat de l’orignal 

Note : La refonte du VOIC – Harmonisation des usages est reportée à la prochaine rencontre d’une TGIRT 
Commune abordant la refonte des VOIC.  
 
Qualité d’habitat de l’orignal 
Caroline Hamelin, du MRNF, présente le VOIC – Qualité d’habitat de l’orignal 
Cliquer ici pour accéder à la présentation (à partir de la page 12) 
 
Modification à prévoir : 
L’enjeu orignal entre en conflit avec le VOIC Caribou 
 
 
Patrick Gendreau, de la SÉPAQ, présente ses préoccupations en lien avec l’orignal (qualité d’habitat et 
ambiance) 
Cliquer ici pour accéder à la présentation 
 
Plusieurs pistes de solutions : 

• Faire des planifications collaboratives avec les BGA et le ministère (exemple de Portneuf) 
• Intégrer l’ambiance de chasse dans les objectifs locaux d’aménagement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Revision_VOIC_TGIRT_Novembre_2022.pdf
https://tgirtgaspesie.com/wp-content/uploads/2022/11/Enjeux_Orignal_SEPAQ_TGIRT_Gaspesie.pdf
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• Intégrer les scénarios sylvicoles pour les zones de qualité d’habitat de l’orignal 
• Intégrer des mesures d’atténuation applicables à l’EPC et au nettoiement (comme au Bas-Saint-

Laurent) 

 
Proposition adoptée : 
Former un comité de travail ayant pour mandat l’élaboration d’une entente générique sur l’expérience et 
l’ambiance de chasse. Le comité sera composé d’un représentant de la SÉPAQ (Patrick Gendreau), un 
représentant de la réserve faunique des Chic-Chocs (Bermans Drouin), un représentant de la réserve 
faunique de Port-Daniel (Yves Briand), un représentant des BGA, un représentant du BMMB et des 
représentants aménagistes du MRNF (secteur Forêt).. Si le comité évalue qu’un nouveau VOIC est 
nécessaire, il pourra en faire la recommandation à la TGIRT Commune. De plus, le comité étudiera les 
autres pistes de solutions en lien avec l’aménagement dans un second temps et évaluera comment les 
prendre en compte dans la planification. De plus, un représentant du MELCCFP (secteur faune) sera invité 
afin d’analyser le VOIC qualité d’habitat pour cette seconde étape.  
 
Il est à noter qu’une définition de l’ambiance de chasse devra être définie.  
 
Proposition : Retirer l’application du VOIC qualité de l’orignal dans l’aire de répartition du caribou. 
 

Amendement adopté : Remplacer « aire de répartition du caribou » par « zone d’habitat 
essentiel ».  
Amendement adopté : jusqu’à la réception des nouveaux plans en lien avec la stratégie caribou 

 
La proposition est ajournée à une prochaine rencontre. Une présentation des différentes cartes et de 
l’impact sur les indicateurs devra être faite. À cette fin, trois scénarios sont retenus : l’aire de répartition 
du caribou, la zone d’habitat essentiel et la zone d’habitat essentiel plus un buffer (zone de contrôle de la 
prédation ou autre).  
 
 
Pour les prochaines étapes : 

1. Former un comité afin d’aborder l’entente générique sur l’ambiance de chasse 
2. Le comité analysera le VOIC qualité d’habitat de l’orignal 
3. Retour du comité à la TGIRT Commune 
4. Revenir à une prochaine TGIRT Commune  

 

 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT / 
Prochainement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination TGIRT et MRNF 
/ printemps ou été 2023 
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7. Varia Prochaines TGIRT Commune 
La prochaine TGIRT Commune aura lieu le 10 janvier et sera par visioconférence. Celle-ci sera dédiée à 
la présentation du PAFIT 2023-2028. 
 
Un colloque sur l’adaptation des forêts gaspésiennes aux changements climatiques sera organisé pour la 
fin janvier ou début février. 
 
La prochaine TGIRT Commune qui fera un suivi sur les VOIC sera à la fin du printemps ou au début de 
l’été 2023.  
 
Délégation VOIC Harmonisation : Mathieu Piché-Larocque, Jonathan Synnott, Patrick Gendreau 
Une rencontre avant la prochaine rencontre sur les VOIC sera organisée avec les membres de la 
délégation.  
 

 

8. Fin de la rencontre La rencontre est levée vers 16h15  
 
 
Tous les documents sont disponibles sur le site internet de la TGIRT au lien suivant : https://tgirtgaspesie.com/espace-membre/rencontres/table-commune/  

https://tgirtgaspesie.com/espace-membre/rencontres/table-commune/

